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Si vous avez besoin de plus d’espace pour fournir l’information nécessaire,  
utilisez l’annexe (point 12). Pour toute question, contactez le centre d’information 
de l’Autorité au 1 877 525-0337 (sans frais).

1 - Nom de la société mutuelle

2 - Version(s) du nom de la société mutuelle dans une autre langue que le français, s’il y a lieu 

3 - Catégorie de parts

4 -  Droits et obligations des membres auxquels font référence les certificats de participation qui, 
le cas échéant, leur sont émis

STATUTS DE FUSION
Sociétés mutuelles d’assurance

(Loi sur les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1, art. 284 et
Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, art. 328)
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5 -  Nombre de parts émises par chacune des sociétés mutuelles fusionnantes, montant de l’apport 
exigé pour leur émission, limite de l’intérêt qui peut être payé sur ces parts et modalités de leur 
conversion, le cas échéant

6 - Restrictions sur le transfert de parts, s’il y a lieu

7 - Nombre d’administrateurs

Nombre fixe :   ou  Nombre minimal :  

   Nombre maximal : 

8 - Limites imposées aux activités, s’il y a lieu

9 - Autres dispositions, s’il y a lieu

STATUTS DE FUSION
Sociétés mutuelles d’assurance

(Loi sur les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1, art. 284 et
Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, art. 328)
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10 - Date et heure à attribuer au certificat, s’il y a lieu

Date (AAAA/MM/JJ) :    Heure (HH:MM) : 

11 - Sociétés fusionnantes

Nom de la société
Numéro 

d’entreprise du 
Québec (NEQ)

Nom de la  
personne autorisée 

(administrateur(trice)  
ou dirigeant(e))

Signature de la  
personne autorisée 

(administrateur(trice)  
ou dirigeant(e))

11

11

11

11

11

STATUTS DE FUSION
Sociétés mutuelles d’assurance

(Loi sur les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1, art. 284 et
Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, art. 328)
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STATUTS DE FUSION
Sociétés mutuelles d’assurance

(Loi sur les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1, art. 284 et
Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, art. 328)

12 - Annexe

Utiliser cette section au besoin pour compléter une ou des rubriques du formulaire.
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STATUTS DE FUSION
Sociétés mutuelles d’assurance

(Loi sur les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1, art. 284 et
Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, art. 328)

Déclaration relative au nom1 

Nom de la société mutuelle : 

Je, soussigné(e),   ,
 (Prénom et nom de famille de la personne autorisée (un des signataires des statuts de fusion)

déclare que des moyens raisonnables ont été pris afin de s’assurer que le nom choisi est conforme à la loi, et que je suis la 
personne autorisée à signer la présente déclaration.

_________________________________________________________
(Signature de la personne autorisée (un des signataires des statuts de fusion)

1     Déclaration non requise si la société résultant de la fusion conserve le nom de l’une des sociétés fusionnantes  
(Loi sur les sociétés par actions, art. 284, al. 2)
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